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ARTICLE UNIQUE

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« , en prévoyant une meilleure information auprès des femmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la plus large information possible aux femmes qui sont enceintes. 
Cette information doit passer par la réintroduction, dans les dossiers-guides, des aides et avantages 
proposés aux mères et des possibilités d’adoption qui leurs sont offertes.

C'est une mesure de bon sens. C'est aussi une mesure de liberté et de pleine information pour les 
femmes. 

Mieux encore, être pleinement informé ne devrait pas être un sujet en France mais un droit, y 
compris lorsque cela dérange ceux qui voient l'avortement comme un moyen d'émancipation des 
femmes.


